
RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE SAINT 

MARTIN D’ARROSSA  

JEUDI 13 AVRIL 2023 

Le treize avril deux mille vingt-trois, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de Saint 

Martin d’Arrossa s’est réuni en mairie sur la convocation de Monsieur le Maire, affichée le huit avril 

deux mille vingt-trois et transmise par voie électronique le huit avril deux mille vingt-trois et sous la 

présidence de ce dernier. 

Présents : ANSOLA Gratien - AYCAGUER Patxi -CHAPRENET Nathalie - CLAVERIE Peio - 

DAGORRET Jean-Baptiste - ERREA Maritxu - ETCHEGARAY Jean-Pierre - LAGOURGUE 

Joseph - SANCHEZ Cristina 

Absents excusés : DURRUTY Bruno - EYHERAMENDY Emilie - HEURTEBIZE Mirentxu - 

VALLEE Jean-Baptiste  

Secrétaire de séance : ERREA Maritxu 

Après avoir accueilli les participants et constaté que le quorum était atteint, le Président de séance 

propose de procéder à l’examen de l’ordre du jour suivant : 

- Dénomination des rues 
- Examen et vote du compte administratif 2022 – Budget communal 
- Examen et vote du compte de gestion 2022 – Budget communal 
- Affectation des résultats 2022 – Budget communal 
- Vote du budget primitif 2023 – Budget communal 
- Examen et vote du compte administratif 2022 – Budget annexe cimetière 
- Examen et vote du compte de gestion 2022 – Budget annexe cimetière 
- Affectation des résultats 2022 – Budget annexe cimetière 
- Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe cimetière 
- Examen et vote du compte administratif 2022 – Budget annexe Gurea 
- Examen et vote du compte de gestion 2022 – Budget annexe Gurea 
- Affectation des résultats 2022 – Budget annexe Gurea 
- Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe Gurea 
- Fixation des taux des impôts locaux pour l’année 2023 
- Admission en non-valeur de créances irrécouvrables 
- Avenant au contrat « Schéma communal de défense extérieure contre l’incendie 
- Dédommagement pour travaux à Gurea 
- Travaux Gurea 

0. APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE PRÉCÉDENTE 

Préalablement à la mise en discussion des affaires portées à l’ordre du jour, le Conseil Municipal 

approuve le procès-verbal de la réunion du douze août deux mille vingt-deux.  

1. DÉLIBÉRATION N° 081-003 Dénomination des rues 

ANNULE ET REMPLACE DELIBERATION N°052-003 du 10 octobre 2022 

Monsieur le Maire informe les membres présents qu’il appartient au conseil municipal de choisir, par 

délibération, le nom à donner aux rues. 

La dénomination des voies communales, et principalement à caractère de rue, est laissée au libre choix du conseil 

municipal dont la délibération est exécutoire par elle-même. 

Le numérotage des habitations constitue une mesure de police générale que le maire peut prescrire en 

application de l’article L2213-28 du CGCT aux termes duquel « dans toutes les communes où l’opération est 



nécessaire, le numérotage des maisons est exécuté pour la première fois à la charge de la commune. L’entretien 

du numérotage est à la charge du propriétaire qui doit se conformer aux instructions ministérielles ». 

Il convient, pour faciliter le repérage, pour les services de secours (SAMU, pompiers, gendarmes qui ont du mal 

à localiser les adresses en cas de besoin), le travail des préposés de la poste et d’autres services publics ou 

commerciaux, la localisation GPS, d’identifier clairement les adresses des immeubles et de procéder à leur 

numérotation. 

La dénomination des rues de la commune est présentée au conseil municipal. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal, considérant l’intérêt communal que représente la dénomination 

des rues : 

VALIDE le principe général de dénomination et numérotation des voies de la commune,  

VALIDE le nom attribué au voie communale, 

ADOPTE les dénominations suivantes :  

ARROSA SAINT MARTIN D’ARROSSA 

Alheiriko bidea Chemin d’Alheiri 

Arrain karrika Rue d’Arrain 

Atherexeneko bidea Chemin d’Atherexenea 

Aztilatxeko bidea Chemin d’Aztilatxea 

Baigorriko errepidea Route de Baigorry 

Baihuntzako bidea Chemin de Baihuntza 

Bazterrarteka Passage Bazterrarteka 

Behereko bidea Chemin de Behereko 

Berhoko bidea Chemin de Berhoko 

Bidarraiko bidea Chemin de Bidarray 

Bidegurutzea Rue Bidegurutzea 

Dondereneko bidea Chemin de Donderenea 

Eihartzeko plaza Place d’Eihartze 

Eiherako bidea Chemin d’Eihera 

Elgeneko arteka Passage d’Elgenea 

Elizako bidea Chemin de l’église 

Errekaondoko bidea Chemin d’Errekaondo 

Errekartebordako bidea Chemin d’Errekarteborda 

Errobi Bazterreko bidea Chemin des bords de Nive 

Etxearteko bidea Chemin d’Etxeartea 

Exabeko plaza Place d’Exabe 

Gaineko bidea Chemin du haut 

Garaziko bide zaharra Ancien chemin de Garazi 

Garaziko errepidea Route de Garazi 

Geltokiko bidea Chemin de la gare 

Hargileko bidea Chemin d’Hargile 

Harretxeko bidea Chemin d’Harretxea 

Harritoeneko bidea Chemin d’Harritoenea 

Hegilanbordako bidea Chemin d’Hegilanborda 

Herriko etxeko bidea Chemin de la mairie 

Igoineko bidea Chemin d’Igoinea 



Iputxaeneko bidea Chemin d’Iputxaenea 

Iratzabalttipiko bidea Chemin d’Iratzalttipia 

Iroltxako bidea Chemin d’Iroltxa 

Ithurriko bidea Chemin d’Ithurria 

Jarlekuko bidea Chemin de Jarlekua 

Kanttarbeko bidea Chemin de Kanttarbe 

Karrika bidea Chemin de Karrika 

Karrikaputxu Rue de Karrikaputxu 

Katina Curuxague bidea Chemin de Katina Curuxague 

Konkadako bidea Chemin de Konkada 

Kristoeneko bidea Chemin de Kristoenea 

Lamin landa bidea Chemin de Lamin landa 

Lardapideko bidea Chemin de Lardapidea 

Legarrezko bidexka Allée des graviers 

Martintonbordako bidea Chemin de Martintonborda 

Marttunaneko bidea Chemin de Marttunanea 

Mindurriko bidea Chemin de Mindurri 

Olhaxuritzeko bidea Chemin d’Olhaxuritze 

Othebuztaneko bidea Chemin d’Otherbuztan 

Otheiko hegia Chemin des ajoncs 

Pagondoineko bidea Chemin de Pagondoinea 

Parez pare bidea Chemin de Parez Pare 

Pelloeneko bidea Chemin de Pelloenea 

Presondoko bidea Chemin de Presondoa 

Sagardixaharreko bidea Chemin de Sagardixaharrea 

Sataliko bidea Chemin de Satali 

Sohateko bidea Chemin de Sohatea 

Sorhondoeneko bidea Chemin de Sorhondoenea 

Suhaiako bidea Chemin de Suhaia 

Traxaneko arteka Passage de Traxanea 

Trikuharriko bidea Chemin du dolmen 

Trubileneko bidea Chemin de Trubilenea 

Urbazterreko bidea Chemin d’Urbazterra 

Urtxiloko bidea Chemin d’Urtxilo 

Xarboeneko bidea Chemin de Xarboenea 

Xerrendako bidea Chemin de Xerrenda 

Xutxurruneko bidea Chemin de Xutxurrunea 

Zalameiko bidea Chemin de Zalamei 

Zeharbidea Chemin de Zeharbidea 

Zubiko bidea Chemin du pont 



2. DÉLIBÉRATION N° 082-003 Examen et vote du compte administratif 2022 – Budget 
communal 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il ne peut pas prendre part au vote des comptes administratifs 

présentés. Il propose au conseil de désigner un Président de séance pour ces points de l’ordre du jour. Monsieur 

ETCHEGARAY Jean-Pierre est désigné à l’unanimité. 

Monsieur le Président de séance présente le compte administratif du budget communal pour l’année 2022 et 

précise que le compte administratif tel que présenté est conforme dans ses écritures au compte de gestion établi 

par Monsieur LACO, receveur municipal.  

Monsieur le Président de séance soumet au vote le compte administratif 2022 du budget communal de St Martin 

d’Arrossa. 

Monsieur le Maire ayant quitté la séance et après avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE, à l’unanimité, 

le Compte Administratif de l’exercice 2022 et arrête ainsi les comptes : 

Investissement   

Dépenses Prévus 1 048 852.29 

 Réalisé 965 400.83 

 Restes à réaliser 11 002.25 

   

Recettes Prévus 1 048 852.29 

 Réalisé 842 595.28 

 Restes à réaliser 49 528.75 

   

Fonctionnement   

Dépenses Prévus 844 668.87 

 Réalisé 553 887.38 

 Restes à réaliser 0,00 

   

Recettes Prévus 844 668.87 

 Réalisé 1 016 630.41 

 Restes à réaliser 0,00 

  

Résultat global de clôture 2022  

 Investissement - 122 805.55 

 Fonctionnement 462 743.03 

 Résultat global 339 937.48 

 

3. DÉLIBÉRATION N° 083-003 Examen et vote du compte de gestion 2022 – Budget 
communal 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi Monsieur LACO, 

comptable publique, à la clôture de l’exercice. 

Le Maire les vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 

écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le Compte Administratif. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal VOTE, à l’unanimité, le compte de gestion 2022 établi par Monsieur 

LACO, trésorier, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice 2022 

pour le budget communal. 

  



4. DÉLIBÉRATION N° 084-003 Affectation des résultats 2022 – Budget communal 

Après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2022 le 13 avril 2023, 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- Un excédent de fonctionnement de : 159 065.16 

- Un excédent reporté de : 303 677.87 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 462 743.03 

- Un déficit d’investissement de : 122 805.55 

- Un excédent des restes à réaliser de : 38 526.50 

Soit un besoin de financement de : 84 279.05 

Le Conseil Municipal DECIDE, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit : 

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2022 : EXCEDENT 462 743.03 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068) 84 279.05 

 RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) 378 463.98 

  

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) DEFICIT 122 805.55 

 

5. DÉLIBÉRATION N° 085-003 Vote du budget primitif 2023 – Budget communal 

Le Maire rappelle que le Conseil Municipal peut l’autoriser à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre (hors dépenses de personnel, au sein de la section d’investissement et de la section de 

fonctionnement, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces virements de 

crédits font alors l’objet d’une décision expresse de l’exécutif qui doit être transmise au contrôle de légalité. 

Cette décision doit également être notifiée au comptable et fait l’objet d’une information au Conseil Municipal 

lors de sa plus proche séance. Afin de faciliter la gestion de la Commune, il propose donc à l’assemblée de 

l’autoriser à procéder à de tels virements. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir largement délibéré, 

VOTE les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2023 : 

Investissement : Prévision 2023 Dont Reste à réaliser 

Dépenses 887 056.16 11 002.25 

Recettes 887 056.16 49 528.75 

Fonctionnement :   

Dépenses 931 754.98 0.00 

Recettes 931 754.98 0.00 

 

AUTORISE le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses du personnel) 

au sein de chacune des sections dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section concernée. 

  



6. DÉLIBÉRATION N° 086-003 Examen et vote du compte administratif 2022 – Budget 
annexe cimetière 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il ne peut pas prendre part au vote des comptes administratifs 

présentés. Il propose au conseil de désigner un Président de séance pour ces points de l’ordre du jour. Monsieur 

ETCHEGARAY Jean-Pierre est désigné à l’unanimité. 

Monsieur le Président de séance présente le compte administratif du budget annexe Cimetière pour l’année 

2022 et précise que le compte administratif tel que présenté est conforme dans ses écritures au compte de 

gestion établi par Monsieur LACO, receveur municipal.  

Monsieur le Président de séance soumet au vote le compte administratif 2022 du budget annexe Cimetière de 

St Martin d’Arrossa. 

Monsieur le Maire ayant quitté la séance et après avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE, à l’unanimité, 

le Compte Administratif de l’exercice 2022 et arrête ainsi les comptes : 

Investissement   

Dépenses Prévus 156 400.00 

 Réalisé 67 340.96 

 Restes à réaliser 0.00 

   

Recettes Prévus 156 400.00 

 Réalisé 112 000.00 

 Restes à réaliser 0.00 

   

Fonctionnement   

Dépenses Prévus 110 550.00 

 Réalisé 62 146.52 

 Restes à réaliser 0.00 

   

Recettes Prévus 110 550.00 

 Réalisé 62 146.52 

 Restes à réaliser 0.00 

  

Résultat de clôture de l’exercice  

 Investissement 44 659.04 

 Fonctionnement 0 

 Résultat global 44 659.04 

 

7. DÉLIBÉRATION N° 087-003 Examen et vote du compte de gestion 2022 – Budget annexe 
cimetière 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi Monsieur LACO, 

comptable publique, à la clôture de l’exercice. 

Le Maire les vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 

écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le Compte Administratif. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal VOTE, à l’unanimité, le compte de gestion 2022 établi par Monsieur 

LACO, trésorier, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice 2022 

pour le budget annexe Cimetière. 

 



8. DÉLIBÉRATION N° 088-003 Affectation des résultats 2022 – Budget annexe cimetière 

Après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2022 le 13 avril 2023, 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- Un déficit de fonctionnement de : 4 000.00 

- Un excédent reporté de : 4 000.00 

Soit un déficit de fonctionnement cumulé de 0.00 

- Un excédent d’investissement de : 44 659.04 

- Un déficit des restes à réaliser de : 0.00 

Soit un excédent de financement de : 44 659.04 

Le Conseil Municipal DECIDE, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit : 

RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2022 : DEFICIT 0.00 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068) 0.00 

 RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) 0.00 

  

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) EXCEDENT 44 659.04 

 

9. DÉLIBÉRATION N° 089-003 Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe cimetière 

Le Conseil Municipal vote le budget primitif 2023 budget annexe cimetière pour la Commune de Saint Martin 

d’Arrossa tel qu’il a été présenté : 

Investissement : Prévision 2023 Dont Reste à réaliser 

Dépenses 54 659.04 0.00 

Recettes 54 659.04 0.00 

Fonctionnement :   

Dépenses 10 000.00 0.00 

Recettes 10 000.00 0.00 

 

10. DÉLIBÉRATION N° 090-003 Examen et vote du compte administratif 2022 – Budget 
annexe Gurea 

Monsieur le Maire indique au conseil municipal qu’il ne peut pas prendre part au vote des comptes administratifs 

présentés. Il propose au conseil de désigner un Président de séance pour ces points de l’ordre du jour. Monsieur 

ETCHEGARAY Jean-Pierre est désigné à l’unanimité. 

Monsieur le Président de séance présente le compte administratif du budget annexe Gurea pour l’année 2022 

et précise que le compte administratif tel que présenté est conforme dans ses écritures au compte de gestion 

établi par Monsieur LACO, receveur municipal.  

Monsieur le Président de séance soumet au vote le compte administratif 2022 du budget annexe Gurea de St 

Martin d’Arrossa. 

Monsieur le Maire ayant quitté la séance et après avoir délibéré, le Conseil Municipal APPROUVE, à l’unanimité, 

le Compte Administratif de l’exercice 2022 et arrête ainsi les comptes : 

  



Investissement   

Dépenses Prévus 258 995.07 

 Réalisé 217 167.60 

 Restes à réaliser 16 580.00 

   

Recettes Prévus 258 995.07 

 Réalisé 16 712.50 

 Restes à réaliser 0.00 

   

Fonctionnement   

Dépenses Prévus 98 400.00 

 Réalisé 37 925.55 

 Restes à réaliser 0.00 

   

Recettes Prévus 98 400.00 

 Réalisé 58 382.91 

 Restes à réaliser 0.00 

  

Résultat de clôture de l’exercice  

 Investissement - 200 455.10 

 Fonctionnement 20 457.36 

 Résultat global - 179 997.74 

 

11. DÉLIBÉRATION N° 091-003 Examen et vote du compte de gestion 2022 – Budget 
annexe Gurea 

Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que le compte de gestion est établi Monsieur LACO, 

comptable publique, à la clôture de l’exercice. 

Le Maire les vise et certifie que le montant des titres à recouvrer et des mandats émis est conforme à ses 

écritures. 

Le compte de gestion est ensuite soumis au Conseil Municipal en même temps que le Compte Administratif. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal VOTE, à l’unanimité, le compte de gestion 2022 établi par Monsieur 

LACO, trésorier, après en avoir examiné les opérations qui y sont retracées et les résultats de l’exercice 2022 

pour le budget annexe Gurea. 

12. DÉLIBÉRATION N° 092-003 Affectation des résultats 2022 – Budget annexe Gurea 

Après avoir approuvé le compte administratif de l’exercice 2022 le 13 avril 2023, 

Considérant qu’il y a lieu de prévoir l’équilibre budgétaire, 

Statuant sur l’affectation du résultat d’exploitation de l’exercice 2022, 

Constatant que le compte administratif fait apparaître : 

- Un excédent de fonctionnement de : 31 607.63 

- Un déficit reporté de : 11 150.27 

Soit un excédent de fonctionnement cumulé de 20 457.36 

- Un déficit d’investissement de : 200 455.10 

- Un déficit des restes à réaliser de : 16 580.00 

Soit un besoin de financement de : 217 035.10 

Le Conseil Municipal DECIDE, à l’unanimité, d’affecter le résultat d’exploitation de l’exercice 2022 comme suit : 



RESULTAT D’EXPLOITATION AU 31/12/2022 : EXCEDENT 20 457.36 

AFFECTATION COMPLEMENTAIRE EN RESERVE (1068) 20 457.36 

 RESULTAT REPORTE EN FONCTIONNEMENT (002) 0.00 

  

RESULTAT D’INVESTISSEMENT REPORTE (001) DEFICIT 200 455.10 

 

13. DÉLIBÉRATION N° 093-003 Vote du budget primitif 2023 – Budget annexe Gurea 

Le Maire rappelle que le Conseil Municipal peut l’autoriser à procéder à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre (hors dépenses de personnel, au sein de la section d’investissement et de la section de 

fonctionnement, dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de chacune de ces sections. Ces virements de 

crédits font alors l’objet d’une décision expresse de l’exécutif qui doit être transmise au contrôle de légalité. 

Cette décision doit également être notifiée au comptable et fait l’objet d’une information au Conseil Municipal 

lors de sa plus proche séance. Afin de faciliter la gestion de la Commune, il propose donc à l’assemblée de 

l’autoriser à procéder à de tels virements. 

Le Conseil Municipal, ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir largement délibéré, 

VOTE les propositions nouvelles du Budget Primitif de l’exercice 2023 : 

Investissement : Prévisions 2023 Dont Reste à réaliser 

Dépenses 766 721.24 16 580.00 

Recettes 766 721.24 0.00 

Fonctionnement :   

Dépenses 74 000.00 0.00 

Recettes 74 000.00 0.00 

 

AUTORISE le Maire à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre (hors dépenses du personnel) 

au sein de chacune des sections dans la limite de 7.5 % des dépenses réelles de la section concernée. 

14. DÉLIBÉRATION N° 094-003 Fixation des taux des impôts locaux pour l’année 2023 

Monsieur le Maire expose les conditions dans lesquelles peuvent être fixés les taux d’impôts locaux. 

Considérant que le budget 2023 nécessite des rentrées financières de 175 277 €. 

Ouï l’exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

FIXE les taux de la façon suivante : 

TAXES Taux de référence 

2022 

Taux votés 

pour 2023 

Base imposition 

prévisionnelles 2023 

Produits 

correspondants 

F.B. 28.70 % 28.70 % 516 700 € 148 293 € 

F.N.B. 45.30 % 45.30 % 18 800 € 8 516 € 

T.H. 13.14 % 13.14 % 140 549 € 18 468 € 

   TOTAL 175 277 € 

 

  



15. DÉLIBÉRATION N° 095-003 Admission en non-valeur de créances irrécouvrables 

Monsieur le Maire soumet l’état de produits irrécouvrables des exercices 2016, 2019 et 2020 dont Monsieur le 

Trésorier demande l’admission en non-valeur.  

Monsieur le Maire précise que l’admission en non-valeur a pour effet d’alléger la comptabilité du comptable 

assignataire. Il propose de prononcer l’admission en non-valeur des produits irrécouvrables correspondant aux 

titres suivants : 

- Année 2016 : 25.00 € 
- Année 2019 : 164.92 € 
- Année 2020 : 143.61 € 

TOTAL = 333.53 € 

Ouï les explications de Monsieur le Maire et invité à se prononcer sur cette question,  

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal : 

PRONONCE l’admission en non-valeur des produits irrécouvrables détaillés ci-dessus pour un montant total de 

333.53 €. 

PRECISE que la dépense correspondante sera imputée sur les crédits au budget 2023 sur l’article 6541. 

 

16. DÉLIBÉRATION N° 096-003 Avenant au contrat « Schéma communal de défense 
extérieure contre l’incendie 

Le Maire rappelle à l’assemblée la révision récente du Règlement Départemental de Défense Extérieure Contre 

l’Incendie engendrant une actualisation du Schéma Communal de la Défense Extérieure Contre l’Incendie 

incluant l’arrêté de Défense Extérieure Contre l’Incendie a évolué. 

Ceci a pour incidence de générer un surcroît de travail pour le Service Intercommunal Voirie Réseaux 

Aménagement de l’Agence Publique de Gestion Locale. Il convient de prendre en compte ce surcroît de travail 

et de conclure à cette fin un avenant à la convention signée en date du 28 mars 2019. 

Le Maire dépose sur le bureau de l’assemblée le projet d’avenant préparé par l’Agence Publique de Gestion 

Locale et lui demande de l’autoriser à le signer. 

Le Conseil Municipal, après avoir entendu le Maire dans ses explications complémentaires et en avoir largement 

délibéré, 

AUTORISE le Maire à signer l’avenant préparé par l’Agence Publique de Gestion Locale pour le surcroît de travail 

occasionné. 

17. DÉLIBÉRATION N° 097-003 Dédommagement pour les travaux de Gurea 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que des travaux vont être réalisés dans 3 locaux qui sont loués 

par les entreprises Dema Créations, Maialen Iparraguirre et Marion Haas. 

Durant ces travaux, l’activité de ces personnes va être perturbée.  

Monsieur le Maire propose d’accorder la gratuité des loyers pour les mois de mai, juin et juillet. Les charges 

resteront dues. 

Le dédommagement s’élèvera donc à : 

- Dema Créations : 448 € HT /mois soit 1 344 € HT pour la période 

- Maialen Iparraguirre : 225.34 € HT/ mois soit 676.02 € HT pour la période 

- Marion Haas : 220 € HT pour le mois de mai puis 233.84 € HT pour juin et juillet soit 687.68 € HT pour la 

période 



Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

ACCORDE la gratuité des loyers pour les mois de mai, juin et juillet à Dema Création, Maialen Iparraguirre et 

Marion Haas 

CHARGE Monsieur le Maire de signer tout document relatif à ce dossier. 

18. DÉLIBÉRATION N° 098-003 Travaux de Gurea 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la nécessité de faire des travaux à Gurea afin de 

réaménager l’intérieur. 

Il présente à l’assemblée les différents devis : 

- GEROARI pour rideaux et portillon 

- ETCHEGARAY EURL pour travaux électricité 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré : 

ACCEPTE les devis suivants : 

- GEROARI pour rideaux et portillon d’un montant de 22 285 € HT (vingt-deux mille deux cent 
quatre-vingt-cinq euros) 

- ETCHEGARAY EURL pour travaux d’électricité d’un montant de 3 555 € HT (trois mille cinq 
cent cinquante-cinq euros) 

CHARGE Monsieur le Maire à signer de signer tout document relatif à ce dossier. 

 

19. COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS PRISES PAR LE MAIRE 

Les délibérations prises au cours de la séance sont numérotées de 081-003 à 098-003. 

20. QUESTIONS DIVERSES 

- NEANT 

Liste des membres présents :  

- ANSOLA Gratien  

- AYCAGUER Patxi 

- CHAPRENET Nathalie 

- CLAVERIE Peio 

- DAGORRET Jean Baptiste 

- ERREA Maritxu 

- ETCHEGARAY Jean-Pierre 

- LAGOURGUE Joseph 

- SANCHEZ Cristina 

 

B. ARRABIT 

Le 15/04/2023 


